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Ftade snr le Landsturm snisse

Organisation, armement et emploi.

(Suite)
Canton du Valais :

Le 3° jour de mobilisation, 1 2 des recrues d'infanterie.
— Le 4e jour de mobilisation, 1, 2 des recrues d'infanterie.
— Le 5e jour de mobilisation, les recrues des autres armes.

Canton de Gerteve;
Lc 3e jour de mobilisation, 1 2 des recrues d'infanterie.

— Le 4C jour de mobilisation, 1/2 des recrues d'infanterie.
— Le 5C jour de mobilisation, les recrues des autres armes,
soit 3 jours pour los cantons du Valais et de Geneve.

Chacun do cos dötachements doit, autant que faire se

pourra, ötre pourvu d'un commandant choisi parmi les
cadres des troupes de landsturm non employöes au service
de surveillance de la frontiöre.

Ces corps sont: les bataillons de fusiliers nos 5 et 6,
Vaud : les compagnies de carabiniers nos 4 et 5, Vaud ;

les compagnies d'artillerie nlls 1, 2, 3, Vaud; ia compagnie
d'artillerie n° 4, Geneve.

Valais n'a pas de troupes disponibles.
Les recrues logei'ont en caserne et seront expediees le

lendemain par chemin de fer ä destination. Les cantons,
soit leurs representants, s'entendront ä ce sujet avec les
commandants des etapes initiales installöes ä Lausanne,
Sion et Geneve.

La subsistance pendant la duree du sejour est ä la
charge des communes.

Les feuilles de route pour le transport ä destination de

ces recrUcs sont. etablies par le commandant du landsturm
et remises aux autorites cantonales.

Des que Tequipement de ces recrues esl acheve, les
cantons frontieres pröcödent ä l'övacuation du solde de la
röserve d'effets neufs sur les depöts d'instruction respectifs
de chaque arme.

Le commandant territorial ordonne alors la levöe des

jeunes gens de 17, 18 et 19 ans par les soins des autorites
cantonales. Ces recrues sont soumises ä une visite sanitaire

speciale et celles d'entre elles reconnues aptes au
service de l'ölite sont immediatement dirigees sur les de-
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pöts d'instruction oü elles reeoivent l'armement, l'habillement

et l'equipement.
Teiles sont les dispositions relatives ä la mobilisation

du landsturm.

Emploi du, landsturm.

Examinons maintenant en quoi consistent les obligations

du landsturm en campagne et quelles sont les
dispositions prises k son sujet par l'autorite superieure ä la
suite de la recente mesure dont il vient d'etre l'objet.

Le commandement de tous les dötachements de
landsturm mis sur pied ct stationnant dans l'arrondissement
territorial appartient au commandant du landsturm pour
autant que ces detachements ne font pas partie integrante
des troupes specialement chargees de l'obscrvution de la
frontiöre. Les ordres et instructions cur la mission tactique

ä remplir, sur l'exöcution des travaux de defense et de

destruction, sur la surveillance et l'interdiction du transit
k la frontiere sont donnes par le commandant du
landsturm.

II est egalement chargö du service des renseignements.
II prend les mesures necessaires pour assurer le service

de la solde, de la subsistance et du logement des troupes
placees sous ses ordres.

Lorsque les unites du landsturm sont utilisöes dans la
zöne des Operations militaires, le commandant du
landsturm passe, avec ses troupes, sous les ordres du
commandant de Tarmöe.

L'emploi du landsturm arme et des services auxiliaires
est dötarmine par l'ordonnance du Conseil föderal du 5
döcembre 1887.

II est cependant ä remarquer que l'introduction dans les
actes legislatifs relatifs au landsturm des dispositiens
concernant l'armement et l'instruction de cette fraction de
Tarmöe a eu pour rösultat de modifier sur quelques points
les intentions de Tauteur de cette ordonnance.

C'est ainsi, par exemple, toujours en cc qui concerne le
1er arrondissement territorial et ötant admis le front de

guerre ä Touest et au sud, que la mise sur pied du
landsturm ne suivra pas la mobilisation de l'ölite ainsi que
les articles 3 de la loi et 47 de l'ordonnance le prescrivent,
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mais procödera cette mobilisation d'un jour et peut-ötre de

deux, suivant les circonstances et les localites.
En cas d'attaque immödiate l'honneur de recevoir les

premiers cavaliers ennemis ä la frontiöre appartiendra
donc au landsturm du 1er arrondissement territorial.

Dös que le front de guerre sera bien döterminö, il est ä

prevoir que le gönöral en chef prendra les dispositions
necessaires pour faire arriver, le plus rapidement possible,
toute la cavalerie dont il dispose sur le thöätre des Operations

militaires.
Quelle que soit l'etendue de ce front, notre cavalerie sera

insuffisante ä cette täche et les unitös du landsturm ont
pour mission de remödier dans la mesure du possible aux
inconvenients rösultant de l'effectif restreint de nos troupes

montöes.
Avant tout, dit lc chef d'etat-major general, le landsturm

arme a pour täche de combattre la cavalerie ennemie ;

guerre de surprise et d'embuscacle ayant pour objectif de

disperser ses escadrons ou de les faire prisonniers.
Les forets, les pentes abruptes, les gorges etroites, les

defiles si frequents dans notre pays sont autant d'obstacles
qui s'opposent ä la marche de la cavalerie ennemie et faci-
litent la resistance du landsturm en lui offrant un puissant

concours.
Dans de pareils terrains, l'avantage n'est certes pas ä la

cavalerie et les troupes du landsturm chargees de la
combattre ne ie cederont en rien ä leurs sceurs de l'armöe
d'operation.

Les unites du landsturm armö doivent donc ötre
employöes ä la garde et ä la defense de toutes les routes,
chemins, passages de riviöre conduisant ä la frontiere, elles
doivent egalement occuper les gares, les lignes ferrees et
ies stations telegraphiques menaeees par Tennemi.

Elles doivent egalement intercepter toute communication

entre le territoire suisse et celui de l'ennemi et recueillir

en revanche toutes les nouvelles propres ä faciliter la
täche de la defense.

En cas d'övacuation des ressources du territoire sur
Tinterieur du pays, c'est au landsturm qu'öchoit l'obligation

d'escorter les convois de materiel, de denröes et de

bestiaux.
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Pendant la duree de la guerre, le landsturm operant par
subdivision d'un effectif reduit peut rendre des services ä
Tarmee en preparant et en executant des suprises destinöes

ä detruire les lignes de communication de Tennemi
et ä s'emparer de ses convois.

Agissant soit de son initiative privee, soit en vertu d'ordre

supörieur, le commandant du landsturm employe sur
le territoire des Operations de Tarmee, doit organiser des
colonnes volantes pour la guerre de partisans et prendre
les mesures d'exöcution nöcessaires pour que l'ennemi soit
harcele sans treve ni repos.

Independamment des opörations ci-dessus enumörees,
lesquelles doivent ötre envisagees comme etant d'un ordre
genöral, lc landsturm arme a en outre pour mission
speciale : de pröparer les embuscades dans lesquelles l'ennemi
doit tomber; de surveiller les lignes d'etape ; de menacer
les lignes de retraite de Tennemi; de surveiller les prisonniers

de guerre ; de renforcer les garnisons des places
fortifiees ; de renforcer Tartillerie de forteresse.

Les pionniers.

Dans le 1er arrondissement territorial nous comptons 8

bataillons de pionniers formant ensemble 34 compagnies
dont l'effectif varie de 150 ä 300 hommes.

Le bataillon est commande par un major auquel il est
adjoint un adjudant, un quartier-maitre et un medecin.

Les compagnies sont commandees par des capitaines qui
disposent d'un certain nombre de Lrs lieutenants et de
lieutenants,

II doit y avoir dans chaque compagnie 1 sergent-major,
1 fourrier, 10-15 sergents ou caporaux. 1 sous-officier est
dösignö pour s'oecuper spöcialement du materiel.

Chaque pionnier du landsturm appele sous les armes
doit entrer au service muni d'un outil de terrassier. Les
outils de charpentier et de mineur seront fournis par le

corps.
Les compagnies de pionniers sont divisees en trois

sections soit equipes de travailleurs.
Leur service consiste :

1° k detruire les lignes de communication ;

2° ä ötablir des lignes de communication;
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3° ä amöliorer les lignes de communication etablies.
4° ä ölever des travaux de fortification passagere;
5° ä ötre employös ä de grands travaux de fortifications

k Tinterieur.

Les ouvriers des ötablissements mililaires

seront mis ä la disposition des chefs d'ateliers de
construetion et de reparations du matöriel de guerre. Ils
pourront ögalement ötre employös, suivant lour aptitude
au travail, ä la fabrique federale d'armes ou dans les
succursales de cette fabrique qui seront installöes en cas
de danger.

Dans les arrondissements frontieres susceptibles d'ötre
evacues sur Tinterieur, les ouvriers de cette catögorie
doivent tout d'abord ötre mis ä la disposition des
intendances des arsenaux et magasins militaires.

Le personnel du landsturm apte ä etre employe dans
les ötablissements sanitaires de troisiöme ligne sera reparti
aux höpitaux installes dans les stations d'etape. II pourra
egalement ötre mis ä la disposition du chef de l'höpital
d'armöe et ötre employe dans les ambulances de campagne
ä titre de renfort du personnel.

Les ouvriers d'administration, boulangers et bouchers,

pourront etre employes dans les ötablissements de manu-
tention militaires ou ötre mis ä la disposition des fournisseurs

civils.
Le service des transports est compose d'anciens soldats

ayant servi dans la cavalerie ou dans Tartillerie cn qualite
de soldats du train. Leur röle est suffisamment indiquö par
le nom du dötachement auxquels ils appartiennent.

Le service des renseignements a une importance capitale
ä la frontiere du pays. Los bommes ä employer doivent
ötre choisis avec un soin tout particulier parmi les
chasseurs avec ou sans permis et dans les rangs des contre-
bandiers, qui no font pas defaut dans cos parages.

En temps de guerre les corps de police municipale et /es

corps de sapeurs-pompiers continuent ä fonctionner dans
les attributions qui leur sont devolues par les röglements
communaux, ä moins de döcision contraire du commandant
territorial.

Enfin les commis aux ecritures seront repartis ä titre
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d'aides dans les bureaux d'ötat-major, de commandant de

place, de commandant d'etape et en gönerai partout oü le
besoin de gens connaissant le maniement de la plume se
fera sentir. Les aides de cette categorie destines k ötre
employes ä Tötat-major territorial, au service des etapes et
dans les bureaux du commandant du landsturm, doivent
ötre designes ä l'avance.

Teiles sont, ä notre avis, les dispositions qui doivent
reglementer l'emploi judicieux du landsturm de maniere ä

lui permettre de cooperer utilement et dans la mesure dos
forces de chacun ä la defense de notre chöre patrie.

L'6p£e de combat1.

Depuis un certain nombre d'annees la maniere de
combattre sur le terrain, le jeu de duel avait pröoecupe un
grand nombre de tireurs et passionne les salles d'armes.

Chose bizarre, tout en s'oecupant beaucoup de la
maniere de combattre, on n'avait pas paru s'inquiöter de
Tarme de combat.

Pourtant c'est toujours celle-ci qui a fait celle-lä.
Et si la logique nous le dit, les faits nous le prouvent.
Passant par-dessus Marozzo et les autres auteurs italiens

qui font parer avec le bouclier, puis avec l'epee de main de

gauche ou la clague : franchissant encore Saint-Didier qui
n'emploie que la main gauche desarmee, et Thibaust qui
use des grands quillons de Tepee espagnole; si nous
arrivons ä Besnard, ä Liancourt et aux autres maitres de

l'öpoque de Louis XIV qui, eux, parent avec la lame de

Tepee, nous voyons que dans les coups comme dans les
parades leur jeu est restreint par la forme de cette lame qui
est plate avec ou sans arete, avec ou sans evidement.

Exemple : Ils connaissent parfaitement les contres, mais
ils ne les emploient pas pour l'assaut ; ils ne s'en servent
qu'ä la letjon pour se faire la main.

Le meme jeu restreint, avec quelques variantes seulement,

se continue pendant lc XVIIIe siecle avec Danet, An-

1 .Rapport air comitö de la societe d'encouragement de l'escrime, k Paris,
au sujet de la transformation de Tepee de combat.

Pour details plus speciaux, voir les proces verbaux de la seance du co-
mite, da 12 janvier 1891, dans laquelle ce rapport a ete lu et approuvö.
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